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traient de jeunes matérialistes qui comme eux fréquen-
taient les écoles de Paris, et, ainsi que les chevaliers d'autre-
fois, Ozanam et ses amis soutenaient l'honneur de leur foi
envers et contre tous. La victoire n'était jamais douteuse
car outre qu'ils avaient pour eux la vérité, ils savaient dé-
montrer d'une manière si savante les dogmes catholiques
que l'erreur dut se taire et renoncer à répliquer à une lo-
gique aussi irréfutable.

V
Mais la, grande ouvre de cette époque de la vie d'Oza-

nam, fut inconstestablement la fondation de la société de
Saint-Vincent de Paul ; elle semble vraiment tenir du mer-
veilleux, Quelques jeunes gens, inconnus et perdus au
milieu de la grande capitale, n'ayant pour tout bien- que
leur foi et leurs talents, ne jouissant d'aucune des influen-
ces de la fortune,de la position ou du nombre, jettent dans un
'terrain inculte et rocailleux une semence qui germe mal-
gré les orages et les frimas et devient enfin un grand arbre
dont les branches s'étendent sur toute la terre. Une con-
-versation entre deux étudiants provoque une réunion d'amis;
la réunion se change en société, la société se subdivise d'a-
bord, puis s'étend à tous les coins du monde, tandis que ses
fondateurs restent eux-mêmes émerveillés d'une prospérité
qu'ils n'avaient jamais rêvée. Un tel fait mérite certaine-
ment une mention spéciale.

Je viens de vous parler de la conférence d'histoire fondée
-par Ozanam et ses amis. Un soir la discussion avait été
plus animée qu'à l'ordinaire. De jeunes philosophes, battus
sur tous les points, s'étaient imaginé d'y accuser le chris-
tianisme d'être mort et de ne plus produire des ouvres di-
gnes du nom. " Ils avaient raison " dit Ozanam, " ce re-

proche n'était que trop mérité. Ce fut alors que nous
nous dîmes : Eh bien ! à l'œuvre ! et que nos actes soient
d'accord avec notre foi. Mais que faire ? que faire pour
être vraiment catholique, sinon ce qui plait le plus à Dieu ?

" Secourons donc notre prochain, comme le faisait Jésus-
Christ, et mettons notre foi sous la (protection de la cha-

' rité !1


